
Camp jeunesse 2024 

Petits animaux Suisse 
 
 
 
Le 29e camp des jeunes de Petits animaux Suisse se déroulera en 
juillet 2024 dans les montagnes glaronnaises. 
 

Viens-tu aussi avec nous ? 

Du 20 au 27 juillet 2024, nous passerons une semaine ensemble dans la maison de ski 

"Schabell" à Elm. Avec les remontées mécaniques d'Elm, nous "montons" en un rien de 

temps pour vivre l'aventure de l'été. En quelques minutes, nous atteignons la station 

supérieure d'Ampächli, où nous attend une vue magnifique sur un panorama remarquable 

de montagne. 

La maison est située près de la station de montagne, au milieu d'une région de randonnée 

fantastique, directement à la lisière de la forêt, avec beaucoup d'espace pour jouer et se 

retrouver. 

Le groupe des accompagnants se réjouit d’ores-et-déjà d'accueillir de nombreux participants 

motivés.  

 

Quand :      Du samedi 20 juillet au samedi 27 juillet 2024  

 

Qui peut participer :     Années 2006 à 2017  

 

Coûts :       Membres Petits animaux Suisse  Fr. 250. –  

Non-membres    Fr. 320. –  

 

Nous n'organisons pas de transport collectif jusqu'au camp de vacances. Les enfants et les 

jeunes sont pris en charge à une heure convenue à la station inférieure du télécabine d'Elm. 

Le nombre de participants est limité à 40 enfants et jeunes. Toutes les inscriptions sont 

prises en compte selon la date d’arrivée, les membres de Petits animaux Suisse ont la 

priorité.  

Les inscriptions sont à envoyer jusqu’au lundi 15 juin 2024 au plus tard avec paiement 

simultané des frais du camp.  

 

Le virement se produit sur le compte de Petits animaux Suisse – Camp des jeunes : 

IBAN Nr. CH02 8080 8006 5546 9950 5 

Kleintiere Schweiz, Industriestrasse 9, 3362 Niederönz 

 

Veuillez observer attentivement les conditions générales ! 



Camp jeunesse 2024 

Petits animaux Suisse 
 

 

Talon d'inscription : Camp 2024 

 
Nom/Prénom :   ………………………………………………………………….................  

Adresse :   …………………………………………………………………................  

CP/Lieu :   …………………………………………………………………................  

Canton :   …………………………………………………………………................  

Téléphone/Mobile :  …………………………………………………………………................  

Date de naissance :  …………………………………………………………………................  

Adresse e-mail :  ......................................................................................  

Taille des T-shirts  128   140    152   164  

 XS    S    M    L    XL  XXL  

Société :  …………………………………………………………………………………………  

Veuillez cocher les cases correspondantes :  

Autorisation de fumer :   oui      non   

 

Nous avons pris connaissance des conditions générales et les acceptons. 

Signature des parents ou de l'autorité parentale : ……………………………………………………………………...  

 

Vous donnez votre accord à ce que les photos de votre enfant soient publiées sur Facebook, dans le 

« Petits Animaux Magazine » et sur le site de Petits animaux Suisse. Nous vous garantissons de ne 

pas publier de photos embarrassantes. Les données personnelles ne seront utilisées que dans le 

camp. 

Nous ne pouvons être tenus pour responsables de la publication de photos et/ou de commentaires 
réalisés et mis en ligne sur des réseaux sociaux tels que Facebook, Instagram etc. si ceux-ci n’ont pas 
été effectués par nos propres soins.  
 

Oui   non    à condition que l'enfant ne peut pas être reconnu   

 

Signature du participant .........................................................................................  

 

L’inscription sera adressée à Mme Regula Schweizer, Grepperstrasse 47, 6403 Küssnacht. 

Informations complémentaires : Tél. 076 560 02 65, courriel : regulaschweizer@bluewin.ch  

mailto:regulaschweizer@bluewin.ch
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Dispositions générales 
 
Particularités  
Le camp a une durée de sept jours et est organisé pour tous les groupes d’âge mentionnés ci-dessus. 

L’utilisation des dortoirs et des douches s’effectue séparément par sexe et selon les groupes d’âge. 

Les départs anticipés des participants ne sont pas autorisés.  

Activités  
Les activités sont, dans la mesure du possible, organisées et adaptées selon l’âge.  
 
Remboursement en cas d’annulation de la participation  
50% des frais pour autant que l’annulation ait lieu au plus tard quatre semaines avant le début du 
camp. En cas d’annulation plus tardive, il n’y a pas de remboursement.  
 
En cas de maladie et accident  
Si une participation n’est pas possible à cause d’une maladie aiguë, un remboursement de 80% à lieu, 
pour autant qu’un certificat médical soit présenté. Valable jusqu’au début du camp.  
 
Participation pas possible pour des motifs financiers  
(Seulement pour les membres de Petits animaux Suisse)  
Celui qui, pour des raisons financières et malgré la réduction dès le troisième enfant ne peut pas 
participer, peut s’adresser à Regula Schweizer, Grepperstrasse 47, 6403 Küssnacht am Rigi,  
Tél. 076 560 02 65. Votre demande sera traitée en toute discrétion.  
 
Mobile (téléphones portables), iPod et jeux électroniques  
Téléphoner est permis pendant les pauses et le temps libre. IPod et jeux électroniques ne sont pas 
acceptés. Lors du non-respect de cette règle, il sera procédé au retrait de l’appareil concerné 
pendant trois jours. Le code wifi ne sera plus communiqué. Le team du camp ne prend pas de 
responsabilité en cas de vol, perte ou frais y relatif.  
 
Fumée  
Fumer des cigarettes est autorisé aux fumeuses et aux fumeurs pendant les pauses ou le temps libre 
dans les zones réservées aux fumeurs. Fumer la shisha (pipe à eau) est formellement interdit pour 
tous les participants.  
 
Alcool / boissons énergisantes  
L‘alcool et les boissons énergisantes sont formellement interdits pendant le camp. Des contrôles 
seront effectués.  
 
Réseaux sociaux  
Nous ne pouvons être tenus pour responsables de la publication de photos et/ou de commentaires 
réalisés et mis en ligne sur des réseaux sociaux tels que Facebook, Instagram etc. si ceux-ci n’ont pas 
été effectués par nos propres soins.  
 
Connaissance des dispositions générales  
Avec l’envoi de l’inscription, les participants et leurs parents reconnaissent les dispositions générales 
ainsi que les prescriptions et les directives distribuées pendant le camp.    
           
29.04.2024/RS     


